
1 
 

 
 

Dossier additif du 21/05/2021 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
 

Suite à l’instruction de ce dossier, le commissaire enquêteur a souhaité apporter les modifications non 
substantielles suivantes au dossier d’enquête publique : 
 

 En préambule p7, conformément à l’article R123-8.4 du code de l’environnement, il est précisé que 
ce dossier n’a pas fait l’objet d’un débat public. 

 
 Dans les tableaux de synthèse p14 et 77, il est précisé que les travaux concernent un ouvrage existant 

et la création d’un nouvel ouvrage dont l’emprise est d’environ 2m². 
  
 

 
 
 








